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Le présent avis a pour but de vous informer qu’à compter du 26 mars 2011, les documents d’admissibilité 
des bénéficiaires du Programme fédéral de santé intérimaire (PFSI) ont été modifiés afin de mieux refléter 
les exigences du programme, de permettre la vérification électronique et de prévenir la fraude.  

 

Documents d’admissibilité au PFSI 

Les patients peuvent être titulaires de l’un des deux documents délivrés par Citoyenneté et Immigration 
Canada (CIC) attestant qu’ils sont bénéficiaires de la couverture du PFSI (voir les exemples de documents 
ci-joints) :  

Document du demandeur d’asile (DDDA) 

Le DDDA atteste qu’une personne a présenté une 
demande d’asile qui a été soumise à la Commission 
de l’immigration et du statut de réfugié (CISR), c-à-d 
un demandeur d’asile.   
De plus, il est libellé de façon à confirmer 
l’admissibilité initiale du demandeur à la couverture 
du PFSI. Sa période de validité par défaut est de 
cinq (5) ans. Cependant, le Document du 
demandeur d’asile indique que la période initiale de 
couverture du PFSI est de deux (2) ans.  

Certificat d’admissibilité au PFSI (CAPFSI) 

Le Certificat d’admissibilité au PFSI est délivré, en 
tant que document d’admissibilité initiale au PFSI, 
aux réfugiés réinstallés et aux victimes de la 
traite de personnes. En outre, il peut être délivré 
à toute personne admissible lors du 
renouvellement de sa couverture, mais seulement 
si le document d’admissibilité précédent a été 
délivré avant le 26 mars 2011. Le Certificat 
d’admissibilité au PFSI indique que la période de 
validité initiale de la couverture du PFSI est 
d’un (1) an, ce qui correspond également à la 
période de prolongation par défaut.  

NOTE IMPORTANTE :  
Les documents susmentionnés confirment que les patients bénéficient de la couverture 

du PFSI, laquelle peut toutefois être annulée sans préavis. AVANT de fournir des 
services, les fournisseurs de soins de santé doivent vérifier auprès de Croix Bleue 

Medavie si la couverture d’un patient est toujours en vigueur. 

 

Il est à noter qu’aucun certificat imprimé n’est remis aux immigrants détenus. Les renseignements au sujet 
de ceux-ci sont enregistrés électroniquement et transmis à l’administrateur des demandes de règlement du 
PFSI. Ils peuvent être accompagnés d’une lettre du Centre de prévention de l’Agence des services 
frontaliers du Canada demandant des services médicaux et indiquant que la personne concernée est 
admissible aux prestations du PFSI. 

 

Remplacement des documents d’admissibilité au PFSI lors de la prolongation de la couverture 

Lorsque la couverture du PFSI prend fin sur l’un des documents d’admissibilité (DDDA ou CAPFSI), si le 
document a été délivré avant le 26 mars 2011 et qu’une prolongation est approuvée, le bénéficiaire recevra 
un nouveau Certificat d’admissibilité au PFSI.  

 
 



 

Toutefois, si l’un des documents (DDDA ou CAPFSI) a été délivré après le 26 mars 2011, il ne sera pas 
remplacé à la date d’expiration de la couverture du PFSI. Les bénéficiaires du PFSI continueront d’utiliser 
leur document d’admissibilité au PFSI existant (DDDA ou CAPFSI) pour la durée de leur couverture. La 
prolongation de leur couverture sera uniquement enregistrée électroniquement dans le système de CIC, puis 
ce renseignement sera transmis à Croix Bleue Medavie.  

IMPORTANT :  
Prenez note qu’une fois la couverture du PFSI approuvée par CIC, il faut au moins 
deux (2) jours ouvrables, avant que celle-ci soit activée dans le système de Croix 

Bleue Medavie. 

 
 



 

Signature sur les documents d’admissibilité au PFSI 

Les bénéficiaires du PFSI sont désormais tenus de signer le formulaire de demande de règlement du 
fournisseur avant qu’il soit présenté à Croix Bleue Medavie. Puisque les documents d’admissibilité au PFSI 
sont délivrés individuellement aux personnes âgées de 14 ans ou plus, la signature du bénéficiaire sur un 
formulaire de demande de règlement doit correspondre à celle qui se trouve sur son document 
d’admissibilité au PFSI. Dans les cas des enfants âgés de moins de 14 ans, le parent ou le tuteur légal, 
selon le cas, doit signer le document d’admissibilité au PFSI et le formulaire de demande de règlement du 
fournisseur après que l’enfant ait reçu des services de soins de santé. 

IMPORTANT : Les fournisseurs de soins de santé ne devraient pas accepter un 
document d’admissibilité au PFSI s’il n’a pas été signé par son titulaire dans la section 

« Signature du titulaire ». 

 

« Date d’expiration » supprimée sur le Certificat d’admissibilité au PFSI 

Puisque la couverture du PFSI peut être annulée sans préavis si le statut d’immigrant ou la situation 
financière d’un client change, le nouveau Certificat d’admissibilité au PFSI ne comporte plus de date 
d’expiration, et la section « Date d’expiration » est vide. Cependant, la date d’expiration initiale de la 
couverture du PFSI figure au-dessus de la signature du titulaire du document. Les bénéficiaires 
comprennent qu’ils doivent renouveler la couverture avant la date d’expiration et par la suite à chaque 
année, le cas échéant. Ils peuvent vérifier la date d’expiration de leur couverture du PFSI en téléphonant au 
centre d’appels de CIC, au 1-888-242-2100. 

IMPORTANT : Étant donné que le nouveau Certificat d’admissibilité au PFSI ne 
comporte pas de date d’expiration, les fournisseurs de soins de santé doivent 

confirmer la couverture du PFSI de leurs patients auprès de Croix Bleue Medavie à 
chaque visite, avant de fournir les services. 

 

Nous vous recommandons de SUIVRE LA PROCÉDURE CI-DESSOUS  
lorsque vous vérifiez l’admissibilité de votre patient à la couverture du PFSI : 

 

1. examinez le document d’admissibilité et assurez-vous que le patient est 
bien la personne dont la photo figure sur le document; 

2. assurez-vous que le document est signé par le titulaire; 

3. vérifiez la date d’expiration de la couverture du PFSI indiquée comme 
suit sur le document :  
« Je, le soussigné [...], comprend qu’il est de ma responsabilité de 
renouveler la présente couverture avant le (DATE) et une fois par année 
par la suite, le cas échéant »; et 

4. confirmez la couverture du patient par détermination préalable 
électronique, sur le site Web sécurisé des fournisseurs de Croix Bleue 
Medavie, 
 
                                                 OU 
 
confirmez la couverture du patient en téléphonant au centre 
d’information de Croix Bleue Medavie. 

 

 

 
 



 

 

 

Si vous avez des questions concernant ces modifications, veuillez consulter le site Web de Croix 
Bleue Medavie (https://provider.medavie.bluecross.ca) ou communiquer avec le centre d’information 
de Croix Bleue Medavie, au 1-888-614-1880. 

Pièces jointes : exemples de documents d’admissibilité au PFSI 

 
 

https://provider.medavie.bluecross.ca/


 

Certificat d’admissibilité au PFSI (CAPFSI) 

 

Document du demandeur d’asile (DDDA) 

 

 
 


